
 
 

AVIS D’ATTRIBUTION 
 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : collectivité Territoriale de Corse. 
 Correspondant : M. le président du Conseil Exécutif de Corse, service Informatique 22 Cours Grandval 
B.P. 215, 20187 Ajaccio Cedex 1, tél. : 04-95-51-67-76, télécopieur : 04-95-51-64-46, 
courriel : claude.polifroni@ct-corse.fr, adresse internet : http://www.corse.fr. 
Annonce no18, B.O.A.M.P. 97 B du 22 mai 2009. 
Référence d'identification du marché qui figure dans l'appel public à la concurrence : cao dao 2.  

Objet du marché : acquisition droits d'utilisation, maintenance et évolution du parc de logiciel Cao/Dao, 
formation et prestations associées. 
Catégorie de services : 7. 
Code NUTS : FR83. 
CPV - Objet principal : 48323000.  

Critères d'attribution retenus :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur 
pondération :  
     - intégration des produits dans le système d'information de la collectivité territoriale de corse : 60 %; 
     - prix : 40 %.  

Type de procédure : procédure adaptée.  

Attribution des marchés ou des lots : 
Numéro du marché ou du lot : 1. acquisition droits d'utilisation, maintenance et évolution du parc logiciels 
cao/dao + intégration. 
Nom du titulaire / organisme : Groupement IPC / AEC, 5 Parc belvédère, 20000 Ajaccio. 
Montant mini/maxi annuel : 10 000 euros/120 000 euros. 
Date d'attribution du marché : 27 juillet 2009. 
Numéro du marché ou du lot : 2. formation sur les outils de conception et de dessin assistés par ordinateur. 
le lot no2 pourra être reconduit 1 fois, par expresse reconduction, sans que sa durée totale ne dépasse 24 Mois. 
Nom du titulaire / organisme : AEC, cap var 148, Av Georges Guynemer Bat D1, 06700 Saint-Laurent-du-Var. 
Montant mini/maxi annuel : 10 000 euros/40 000 euros. 
Date d'attribution du marché : 27 juillet 2009. 
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC : oui.  

Date d'envoi du présent avis à la publication : 7 août 2009. 

 


